
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Monsieur Claude Haagen 
Président de la Commission des Affaires 
intérieures 

Luxembourg, le 7 juillet 2015 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer qu'en la séance publique de ce Jour, la Chambre des Députés 
a décidé de renvoyer devant votre commission la motion n'I de Monsieur Gilles Roth 
relative à la création d'un service de contrôle tutélaire sur les affaires communales au sein 
du ministère de l'intérieur, en tenant compte du principe de subsidiarité, ainsi que la motion 
n°2 de Monsieur Gilles Roth relative à la révision de la liste des délibérations des conseils 
communaux à soumettre obligatoirement à l'approbation du ministère de l'intérieur 
notamment sur base de l'article 106 de la loi communale du 13 décembre 1988. 

Je vous saurais gré de bien vouloir m'informer des suites que votre commission y aura 
réservées. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
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La Chambre des Députés, 

Saluant l'abolition des commissariats de district dans un souci de simplification administrative, 

Considérant que celle-ci constitue par ailleurs une étape nouvelle dans la façon de concevoir la 

tutelle étatique sur les communes en faisant, d'une part, disparaître la subdivision administrative 

actueile et, d'autre part, le rôle d'intermédiaire entre le gouvernement et les autorités communaies 

assumé depuis plus de 170 ans par les commissaires de districts. 

Notant que l'abolition desdits commissaires ne signifie aucunement la fin de l'exercice des 

attributions de ia tutelle administrative qu'ils ont exercées jusqu'à présent. 

Que ces compétences seront à l'avenir directement assumées par le ministre en charge de l'intérieur. 

Considérant que la surveillance des communes risque de ce fait de devenir autrement plus politique, 

Qu'afin de contrecarrer ce risque il serait indiqué de créer au niveau du ministère de l'intérieur un 

service à part chargé de l'exercice du pouvoir tutéiaire sur les affaires communales, 

invite le Gouvernement 

à prévoir la création d'un service de contrôle tutéiaire sur les affaires communales au sein du 

ministère de l'intérieur 
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La Chambre des Députés, 

Vu le projet de loi n°6711 visant à abolir la fonction de commissaire de district, 

Notant que les commissaires de district ont rendu de bons et loyaux services à l'Etat du Grand-Duché 

et ont assumé au niveau de la surveillance des communes le rôle d'intermédiaire entre le 

Gouvernement et les autorités communales. 

Que le principe de l'autonomie communale trouve ses limites dans le cadre d'une surveillance 

organisée par la loi en vertu de l'article 107 actuel de la Constitution, 

Qu'en matière de tutelle administrative, la loi communale du 13 décembre 1988 dispose que les 

actes collectifs et individuels peuvent encourir l'annulation pour contrariété à la loi ou à l'intérêt 

général. 

Rappelant que la commission spéciale « Réorganisation territoriale du Luxembourg » de la Chambre 

des Députés s'est dans son rapport du 19 Juin 2008 en principe prononcée pour un contrôle de pure 

légalité et contre un contrôle d'opportunité de la gestion communale par l'autorité tutélaire. 

Que le même rapport retient que ce n'est que dans certaines matières touchant l'intérêt national, à 

énumérer de façon limitative par la loi, que le contrôle comporte une dimension de vérification de 

l'opportunité des choix communaux, et 

Que dans ces cas, l'intérêt national à respecter doit être clairement défini par la loi et la conformité 

de la décision par rapport à l'intérêt national ne sera soumise alors qu'à un contrôle de légalité. 

Considérant que l'article 107 actuel de la loi communale du 13 décembre 1988 permet aux autorités 

communales de se pourvoir directement devant la Cour administrative pour obtenir l'annulation 

d'une décision négative de l'autorité tutélaire. 

Que cette disposition légale prive les autorités communales du double degré de juridiction, 

invite le Gouvernement 

à revoir la liste des délibérations des conseils communaux à soumettre obligatoirement à 

l'approbation du ministère de l'intérieur notamment sur base de l'article 106 de la loi communale du 

13 décembre 1988, 

à prévoir l'introduction du double degré de juridiction en matière de tutelle administrative sur les 

autorités communales 
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